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UNSA-Ferroviaire Gares & Connexions
30 rue du Château des Rentiers - 75013 PARIS
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Workplace : UNSA gares & connexions

Gares &
Connexions

NOTATIONS 2023/2024
Collèges Exécution et Maîtrise 
dans les DRG NA,HDF-N & BCPL : 
à qui s’adresser ? 

NOUVEAU : 
L’entreprise 
diffusera le 
positionnement 
de chaque agent 
au statut.

Vos délégué-e-s de commission UNSA-Ferroviaire sont vos interlocuteurs pour 
savoir où vous vous situez dans les « listings ». 

Elles/ils ne peuvent vous les communiquer (loi RGPD), mais peuvent échanger 
avec vous sur la stratégie à adopter, les opportunités qui s’offrent à vous et 
recueillir vos réclamations. 

N’hésitez pas à les contacter, leurs coordonnées sont dans le tableau ci-dessous.

Remise des projets

Date limite de remise des réclamations

Commissions de notations

Calendrier   DRG NA

27 février

15 mars

22 mars

DRG HDF-N

23 février

15 mars

21 mars

DRG BCPL

24 février

17 mars

23 mars

Vos délégué-e-s

Sylvain PINTAUD
Carole ROBY
Gwénaëlle GIAUQUE
Maryse DA ROCHA
Pascal COVEMAEKER
Philippe BRULIN
Jérôme MALASSIGNE
Chantal DENIZE-PETIT
Dominique GIBOIRE
Sylvie GUYOT MOUTEL
Karine BAHON

Courriel

sylvain.pintaud@sncf.fr
carole.roby@sncf.fr
gwenaelle.giauque@sncf.fr
maryse.da-rocha@sncf.fr
pascal.covemaeker@sncf.fr
philippe.brulin@sncf.fr
jerome.malassigne@sncf.fr
chantal.petit-denize@sncf.fr
dominique.giboire@sncf.fr
sylvie.moutel@sncf.fr
karine.bahon@sncf.fr

Téléphone

06 09 58 27 78
06 35 52 33 18
06 24 83 93 92
06 18 94 64 95
06 19 18 70 23
06 20 86 70 76
06 23 90 08 02
06 29 51 34 70
06 17 20 09 51
06 68 43 67 85
06 15 73 31 76

Collège

Exécution
Maîtrise
Maîtrise
Exécution
Maîtrise
Maîtrise
Maîtrise
Exécution
Maîtrise
Maîtrise
Maîtrise

Établissement

DRG NA
DRG NA
DRG NA
DRG HDF-N
DRG HDF-N
DRG HDF-N
DRG HDF-N
DRG BCPL
DRG BCPL
DRG BCPL
DRG BCPL
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Remise des notes

22 février

Réclamations au plus tard le :
8 mars

Commission de notation 
15 mars

Remise 
des notes :

22 février

Réclamations 
au plus tard le :

8 mars

Commission 
de notation :

15 mars

Vos délégué-e-s de commission 
UNSA-Ferroviaire sont vos interlocuteurs 
pour savoir où vous vous situez dans les 
« listing ». 
Elles/ils ne peuvent vous les communiquer 
(loi RGPD), mais peuvent échanger avec 
vous sur la stratégie à adopter, les 
opportunités qui s’offrent à vous et 
recueillir vos réclamations. 
N’hésitez pas à les contacter ; leurs 
coordonnées sont dans le tableau 
ci-dessous : 

Pintaud


